
Ateliers orientation                          avec ACTENSES 

N’hésite pas à nous poser une question à pepites.contact@gmail.com & sur www.les-pepites.fr  & sur Facebook : Les Pépites       

 

Les conseils Pépites pour une orientation réussie : préparer son après bac très tôt dans l’année (dès maintenant !) et se renseigner ! 
 

1.  Les différentes  formations 

En France, il existe plusieurs filières pour les études supérieures :   les  BTS/IUT,  les formations dans des écoles privées,  et les formations universitaires.  

 
Les BTS et les IUT  (formation bac+2) 

Il existe de  nombreux brevets de technicien supérieur  (BTS) et d’instituts universitaires  de technologie (IUT), dans  de nombreux domaines 

(commerce, comptabilité, mécanique, hôtellerie, sanitaire et social, …). Ces formations sont courtes (2 ans) et professionnalisantes . De nombreuses 

formations sont en alternance (alternance de formations en école et travail en entreprise). 

BTS ou DUT ? Il existe des BTS dans un grand nombre de domaine. Les BTS sont spécialisés sur un métier, et sont plus cadrés : les cours se font dans un 

lycée ou dans un institut privé ;  il y a un contrôle continu et un examen à la fin des 2 ans d'étude.  

Les DUT  quant à eux ouvrent sur un  panel plus  restreint de spécialités mais  dispensent un  enseignement général. Les cours  se font à l'université 

technologique pour moitié en amphi et l'autre moitié en TD (environ 30 pers). Les examens sont des partiels. 

 

�Votre choix entre les deux sera également guidé par la spécialité que vous choisirez, et votre bac d’origine (BTS : 

plutôt bacs technologiques / DUT : plutôt bacs généraux) 

Que faire après ?  Après votre BTS ou DUT, vous pourrez rentrer directement dans le monde du travail ! Dans les deux cas également, vous pourrez si 

vous le désirez poursuivre vos études en licence générale, pro ou en écoles de commerce ou d’ingénieur (concours passerelles). 

�http://www.letudiant.fr/etudes/btsdut.html 

 

Les  écoles d’ingénieurs et de commerce après prépa ou post bac (formation bac+4 ou bac+5) 

Les meilleures écoles d’ingénieurs et de commerce après prépa recrutent après une prépa  en 2 ans  ou 3 ans avec des classes  préparatoires 

scientifiques  (BAC  S)  et commerciales (BAC ES/L/S). Ces écoles sont aussi accessibles par voie parallèle (BAC + 2/3/4/5) Et nombreuses écoles de bon 

niveau sont aussi accessibles via des concours après le bac. 

�http://www.letudiant.fr/etudes/classes-prepa.html /  

 

Les instituts d’études politiques (formation bac+5) 

Les instituts d'études politiques (IEP) sont neuf établissements publics d'enseignement supérieur français situés à Aix-en-Provence, Bordeaux, Grenoble, 

Lille, Lyon, Paris, Rennes, Strasbourg et Toulouse. Leur vocation est de diffuser les savoirs et de développer la recherche sur les questions politiques 

contemporaines,  questions sociales, internationales et économiques  mais  ils dispensent aussi  des formations en finance et en marketing.. 

�http://www.letudiant.fr/etudes/iep.html 

 

L'université 

Vous pourrez y suivre quasiment tout type d’études (histoire, économie, mathématiques, lettres, …), en particulier la médecine et le droit qui ne sont 

pas accessibles dans les autres  formations privées. Les frais d’inscription à l’université sont quasi gratuits et la procédure d’inscription n’est pas sélective. 

� http://www.letudiant.fr/etudes/fac.html 

� http://www.letudiant.fr/etudes/fac/licences-pros-pourquoi-comment-pour-qui-15333.html 
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� http://www.letudiant.fr/etudes/fac/etudes-de-medecine-classements-portraits-dossiers-et-actualites-14808.html 

 

Combien ca coûte ? 

Pour les études à l’université comme les IUT, c’est environ 200 euros par an + les fournitures. 

Pour les prépas économiques et commerciales ou ingénieurs comme pour les BTS  au sein de lycées publics  c’est 

gratuit, pour les prépas privées sous contrat il faut compter environ 1100 € par  an. 

Pour les écoles de commerce et d’ingénieurs, il faut compter environ 8000 euros par an. 

 

Les inscriptions 

La majorité des inscriptions se fait via un site unique : www.admission-postbac.fr �Etapes importantes à ne pas rater: 

Janvier / mars 2012 : ouvrir un dossier et  effectuer 36 demandes au plus, dont 12 au maximum par type de formation  

Début avril 2012: date limite pour l’envoi des dossiers papiers 

Jusqu’ à fin mai 2012 : possibilité de modifier son classement hiérarchisé de vœux 

De début juin à mi juillet 2012 : consultation et réponse des candidats 

 

2. Préparer son après bac 

La première année après le bac, c’est un nouveau départ ! Tu dois donc aussi te renseigner sur le financement, le 

logement, les assurances, afin d’avoir les meilleurs conditions pour réussir ta scolarité. 

 

Trouver des solutions de financement : le financement des études ne doit jamais être un frein, renseignez-vous ! 

- bourses  & prêts : http://www.letudiant.fr/loisirsvie-pratique/aides-financieres/bourses-questions-reponses.html 

- l’apprentissage pour travailler en alternance, l’entreprise paye l’apprenti environ 70% du smic et paye ses études ; 

http://www.onisep.fr/Decouvrir-les-metiers/Premiers-pas-vers-l-emploi/Alternance/L-apprentissage 

� Pour l’apprentissage il faut commencer à chercher son entreprise dès décembre car il y a beaucoup de demandes ! 

 

- petit boulots : le soir ou le WE qui vous permettront de gagner de l’argent tout en acquérant une expérience 

professionnelle, attention toutefois à ce que cela soit compatible avec une poursuite d’étude en bonnes conditions. 

 

Trouver un logement : si tu vas avoir à déménager pour tes études, renseigne-toi dès maintenant sur les logements  et 

les aides (APL) qui t’aideront à payer ton loyer !! 

- logement : http://www.letudiant.fr/loisirsvie-pratique/logement_2.html  

Choisir sa mutuelle étudiante  

- santé : http://www.letudiant.fr/loisirsvie-pratique/logement.html 

 

Où puis-je me renseigner ? 

Sur internet : tu peux notamment consulter les sites suivants : http://www.letudiant.fr/ et www.onisep.fr/metiers 

Autour de toi : dans ton lycée, auprès de ton entourage, dans ta ville  

Auprès des Pépites ! : Tu peux envoyer un mail  pour demander des renseignements à  pepites.contact@gmail.com  ou 

sur la page FB des pépites : http://www.facebook.com/pages/Les-Pépites/ 

 

N’hésite pas prendre des notes ! 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 


